
En 2020, 224 diocèses dans 28 pays d’Afrique ont bénéficié du partage de la 
quête de l’Épiphanie faite dans tous les diocèses de France par l’association Aide 
aux Églises d’Afrique qui en assure la gestion et la distribution.

L’origine de cette quête remonte à la création, en 1888, par le cardinal Charles 
Lavigerie, de la Société anti-esclavagiste dont nous avons commémoré, en 2018, 
le 130e anniversaire.

Son objectif était de trouver des fonds pour faire connaître les conditions de 
l’esclavage en Afrique, en hâter la suppression et aider les esclaves à devenir des 
hommes libres. Le 20 novembre 1890, le pape Léon XIII a encouragé les évêques 
à faire de la célébration de l’Épiphanie la Journée mondiale de l’Afrique et a 
demandé qu’à cette date une quête pontificale partielle soit réalisée.

Désormais, la quête de l’Épiphanie a pour but « de promouvoir et de développer 
toutes activités d’assistance et de bienfaisance en faveur de l’Église en Afrique ».

De plus, les donateurs d’Aide aux Églises d’Afrique permettent de financer une 
centaine de projets par an directement liés aux activités pastorales des diocèses 
africains (principalement des formations et du matériel d’animation).

Plus que jamais, les communautés catholiques en Afrique comptent sur le 
soutien de tous afin de continuer à évangéliser dans la joie que leur foi leur 
donne.

Les honoraires de messe, envoyés par les donateurs, sont rapidement adressés en 
Afrique. Ils constituent une partie des ressources financières des prêtres 
formateurs en Afrique, dans les grands séminaires.
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